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Le 29 septembre,  
Tous contre les franchises  

 
Les mauvais coups pleuvent ! 
 
Eté après été, les mauvais coups pleuvent contre le monde du travail. Le cru 2007 n’aura pas 
échappé à cette (mauvaise) règle : instauration de franchises médicales, remise en cause du droit 
grève …. Un pas de plus a été franchi par le gouvernement avec les franchises.  
 
Il faut riposter 
 
La franchise est sensée responsabiliser les patients ou du moins c’est ce que le gouvernement 
répète constamment. C’est à dire que selon lui, les français sont irresponsables, mais tout cela n’est 
qu’un faux prétexte, car les malades ne sont pas responsables de leurs maladies. La franchise reste 
avant tout un système de pénalisation financière et de culpabilisation, notamment du malade pris en 
charge à 100%, du cancéreux, du dialysé, du diabétique, de l’accidenté du travail. Ce projet s’inscrit 
donc dans une culture des uns contre les autres, porteuse de haines sociales.  
 
Contre l’injustice sociale ! 
 
L’instauration de franchises, la généralisation des dépassements d’honoraires aboutirait à l’abandon 
d’un système d’assurance maladie solidaire, dans lequel chacun cotise selon ses revenus et est 
soigné selon son état de santé. Le gouvernement préfère lui, opter pour un système d’assurances 
privées favorables à la croissance des inégalités sociales.   
 
Dès à présent, préparons dans l’unité la plus large la mobilisation du 29 septembre et aussi les 
actions rendues nécessaires à la politique du gouvernement et ses mesures antisociales.   
 

Le gouvernement est sourd et aveugle, 
le 29 septembre faisons nous entendre ! 
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